
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE472

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

terrorisme
Question écrite n° 472

Texte de la question

M. Dominique Baudis interroge M. le ministre de l'intérieur sur le plan Vigipirate. L'application de ce plan impose
de nombreuses contraintes, notamment la réduction du nombre de places de stationnement aux abords des
lieux accueillant du public. Il lui demande donc si le maintien du plan Vigipirate se justifie actuellement et de bien
vouloir lui faire part de ses intentions.

Texte de la réponse

Le plan Vigipirate reste en application. A l'approche des vacances et pour tenir compte des déplacements des
Français en cette période, le dispositif mis en place dans le cadre du plan Vigipirate pour prévenir d'éventuels
attentats terroristes a fait l'objet d'ajustements. Il est apparu nécessaire qu'une partie des effectifs se redéploie
au profit des zones qui connaissent une affluence particulière en cette saison et veille à la sécurité des
vacanciers. L'ensemble des policiers et des gendarmes restent mobilisés et appliquent des consignes de
vigilance particulières ; des renforts demeurent par ailleurs en place. Dans le même esprit, des précautions de
sécurité demeurent nécessaires.
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